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SOMMAIRE EXÉCUTIF
La proposition d'Hydro-Québec

Suivant les prévisions d'Hydro-Québec Distribution, son revenu requis pour la période 2005-2010 justifierait une hausse supérieure à 3% pour chacune de ces années.

Ses coûts prévus pour 2006 justifieraient une hausse de 5,34%, à laquelle devrait être ajoutée la hausse des charges de transport prévue pour 2006 et celle rétroactive de 2005 (totalisant à elles deux environ 4%), pour lesquelles le Distributeur bénéficie déjà d'un compte en permettant le report en 2007. 

Le Distributeur demande à la Régie de créer un compte reporté d'étalement tarifaire, portant intérêt, où serait comptabilisé tout écart entre son revenu annuel requis à partir de 2006 et une hausse de tarifs moyenne de 3% par année à compter de cette même année.

Selon cette proposition, pour 2006, c'est 44% de la hausse prévue qui serait ainsi reportée à des années ultérieures.

C'est un déficit de près de 2 milliards de dollars qui s'accumulerait dans ce compte reporté d'ici 2010.  Le compte d’étalement tarifaire représenterait alors 16,7% du revenu requis (1895M$/11346M$=16,7%). 

Après 2010, le revenu requis du Distributeur devrait, selon ses prévisions, justifier des hausses inférieures à 3%, ce qui permettra d'éponger de 2011 à 2014 le déficit accumulé au compte, en augmentant les tarifs de 3% pour les consommateurs de chacune de ces années.

Emprunter pour payer l'épicerie

La hausse des coûts prévus pour 2006 n'a pas le caractère d'exceptionalité ou d'imprévisibilité qui est généralement exigée pour de tels comptes reportés :

· 77% de la hausse (avant transport) provient des charges en approvisionnement d'électricité, puisque le volume patrimonial de 165 TWh fourni à 2,79 c/kWh par Hydro-Québec Production est désormais dépassé.  La moitié de cette hausse serait requise pour la desserte de la nouvelle aluminerie Alouette à Sept-Îles.  Il s'agit là de charges courantes et prévisibles.

· On constate que les investissements de TransÉnergie évoluent en dent de scie ; c'est à la Régie dans le cadre de la cause tarifaire du Transporteur de déterminer si un lissage des tarifs de transport est requis.  Une fois les tarifs de transport fixés par la Régie, la hausse des coûts de transport d'électricité de 2006 est une charge courante, du point de vue d'Hydro-Québec Distribution.  Quant à la hausse rétroactive des charges de transport de 2005, elle a un caractère exceptionnel ; il ne serait toutefois pas logique d'en étaler le remboursement sur plusieurs années.  Tel qu'il appert de notre recommandation finale, nous ne proposons pas de l'étaler au-delà de 2007.

· La hausse de 41 M$ des charges de retraite s'explique par un recommencement de la contribution de l'employeur au fonds de retraite.  Il s'agit là encore d'une charge courante.

· Hydro-Québec Distribution affirme que la hausse de ses investissements en 2006 est exceptionnelle et qu'elle prévoit un retour à une croissance plus modérée dans les années à venir.  Nous sommes plutôt sceptique devant cette affirmation : la croissance de la base tarifaire d’Hydro-Québec Distribution en 2006 est inférieure à celle des années 2005, 2007 et 2008.  Par ailleurs, la plus faible croissance prévue de 2009 à 2014 pourrait en partie s’expliquer du fait que la planification des investissements pour ces années n’est pas encore complète.  Enfin, même si les investissements de 2006 étaient réellement exceptionnels, ceux-ci ne sont à l’origine que d’une faible part de la hausse.  Si la Régie devait adopter une politique de lissage de l’impact tarifaire des nouveaux investissements, la règle devrait être claire et transposable d'une entité assujettie à l'autre (TransÉnergie, Gaz Métro, etc.).

· Hydro-Québec Distribution affirme aussi que l'amortissement de ses comptes reportés relatifs à la mise sur pied de son Programme d'efficacité énergétique (PGEÉ) et à la fin de son tarif BT revêtent un caractère d'exceptionnalité.  Nous ne sommes pas convaincus par le raisonnement d'Hydro-Québec : les charges annuelles (résultant de ces deux amortissements) résultent elles-mêmes de comptes reportés préexistants.  Hydro-Québec ne convainc pas lorsqu'elle demande de reporter ce qui a déjà été reporté.
Hydro-Québec propose donc essentiellement de créer un déficit de 8 ans pour payer l'épicerie de 2006.  

Les prix aux consommateurs 

Il n’est pas évident à la lecture des documents d'Hydro-Québec Distribution, de déterminer pourquoi celle-ci souhaite plafonner la hausse de tarifs à 3% par an, mis à part son souci général de « mitiger l’impact de la hausse sur la facture des clients » (HQD-1, Document 1, page 10). Mais pourquoi 3% plutôt que 2%, 5% ou 7% ou pourquoi 8 ans plutôt que 4 ans ou 10 ans? Pourquoi vouloir protéger tous les clients contre les véritables hausses de coûts, hormis les clients vulnérables à faibles revenus ?

Dans l’économie québécoise comme dans toute économie, les prix varient continuellement et tant les consommateurs, acheteurs ou demandeurs que les producteurs, fournisseurs ou vendeurs s’adaptent au mieux, différemment dans le court et le long terme, à ces variations des prix. C’est là une des principales sources d’efficacité d’une économie de marché, peut-être la source la plus importante : ajustements continuels des prix et adaptations continuelles des demandeurs et offreurs sur l’ensemble des marchés, interreliés et interconnectés.
Chaque année, plusieurs produits ou groupes de produits connaissent des augmentations de prix supérieures à 5%. Le phénomène, une augmentation de prix supérieure à 5% une année donnée, n’est donc pas particulièrement rare ou isolé. De plus, ces augmentations pour un produit donné ne sont pas fortement corrélées dans le temps (autocorrélation faible): pour un produit ou groupe de produit donné, une augmentation de prix de plus de 5% une année donnée n’implique pas que l’augmentation de prix sera également de plus de 5% l’année suivante.

Les consommateurs et acheteurs vivent avec ces augmentations de prix et s’y adaptent continuellement. Il en est de même pour les producteurs et vendeurs. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle l’autocorrélation est relativement faible : une augmentation de prix déclenche une réduction de la quantité demandée par les consommateurs et les acheteurs, qui substitueront au produit devenu relativement plus cher des produits devenus relativement moins chers, en particulier des produits substituts, ainsi qu’une augmentation de la quantité offerte par les producteurs et les vendeurs. Toute variation de prix est un élément déclencheur de ces ajustements qui sont ainsi continus et omniprésents dans l’économie. 

L'évolution de la position concurrentielle de l'électricité

L'étalement pendant 8 ans des hausses de coûts de l'électricité à partir de 2006 est d'autant plus déraisonnable que les autres formes d'énergie ont subies récemment des hausses de prix appréciables.

L'écart de prix défavorable au mazout léger est maintenant de 41,7% par rapport à celui de l'électricité.  L'écart par rapport au gaz naturel est de 43,5%.

Cette comparaison nous conforte dans l’idée que le moment se prête bien à une hausse des tarifs d'électricité reflétant leurs coûts tels que calculés par Hydro-Québec Distribution, hausse qui demeurerait bien en deçà des hausses de prix des autres formes d'énergie. 

Le comportement des consommateurs et le signal de prix

En limitant la hausse pour 2006 à 3% seulement, on fausse le signal de prix envoyé aux clients.  Alors que le Distributeur et l'État québécois investissent dans des programmes d'efficacité énergétique et visent des objectifs très ambitieux d'économies d'énergie d'ici 2010, on oublie le mécanisme le moins coûteux, le plus équitable socialement et le plus efficace pour favoriser le niveau optimal de conservation: un prix égal au véritable coût. 
Les bons prix de l’énergie, et ceux de l’électricité en particulier, sont des instruments de marché qui incitent davantage et plus adéquatement les entreprises à rechercher et à implanter des innovations technologiques en matière de contrôle de leur consommation énergétique et par conséquent de leur contribution à la protection de l’environnement que ne le permettent les instruments d’ordonnances et de contrôles. Ils y arrivent en permettant aux entreprises de s’adapter efficacement et de s’approprier une part importante des bénéfices de ces innovations. 

Ainsi, les bons prix de l’énergie et les autres instruments de marché sont en général dynamiquement plus efficaces que les ordonnances et contrôles sur les technologies et les quotas de pollution car ils augmentent l’intensité des incitations à innover en matière de contrôle de la pollution. En incitant davantage les entreprises à innover afin de maximiser non seulement leurs profits de court terme mais aussi leurs valeurs de long terme, les bons prix énergétiques sont susceptibles de donner lieu à une utilisation plus efficace de l'énergie et moins coûteuse socialement.

À force de fausser les signaux envoyés aux clients, HQD finira par créer de véritables problèmes pour ces derniers en contribuant au façonnement d’une économie de moins en moins efficace et performante dans l’utilisation de ses ressources pour une génération maximale de valeur : une telle manipulation des prix ne peut qu’entraver la croissance, l’innovation et la formation de capital et nuire à une utilisation rationnelle de l'énergie. 

Le risque

Les hypothèses sous-jacentes au projet d’étalement de tarifs 2006-2014 sont par ailleurs sujettes au risque prévisionnel  quant à la hausse des coûts.

Rappelons que dans la cause R-3559-2005, la Régie a refusé à la Société en commandite Gaz Métro (SCGM) un report, négatif, de seulement 5M$, en raison de la trop grande incertitude des prévisions d'un an que soumettaient alors le Distributeur.  A fortiori il y en aurait encore davantage sur un horizon de 8 ans. 

Rappelons que les coûts d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution auprès de TransCanada Energy pour sa centrale thermique de Bécancour ne sont pas établis selon un prix fixe, mais selon un prix en partie variable selon les coûts du gaz naturel.  Le Distributeur supporte donc les risques de variation du prix du combustible.

Par ailleurs, les prévisions d'Hydro-Québec Distribution quant à l'augmentation de ses charges de transport surprennent et, à première vue, ne semblent pas correspondre aux prévisions déposées par TransÉnergie dans son propre dossier tarifaire R-3549-2004 (phase 1).  On note entre autres que TransÉnergie prévoit une baisse tarifaire en 2010 et une hausse en 2012 alors que c'est le contraire pour Hydro-Québec Distribution quant à ses charges de transport.  Une explication serait à tout le moins nécessaire de sa part.

En raison du risque prévisionnel, il est loin d'être acquis que le compte d'étalement tarifaire pourra entièrement être récupéré en 2014 tel que prévu par Hydro-Québec Distribution.  Après 2014, il y a aussi une possibilité que la base de tarification de TransÉnergie subisse une nouvelle hausse soudaine avec l'entrée en service éventuelle d'une ligne de transport vers la centrale Churchill 2 au Labrador, entraînant ainsi une nouvelle hausse subite des charges de transport du Distributeur. 

Il existe donc une possibilité réelle que le déficit du Distributeur non seulement ne soit pas résorbé en 2014 mais continue de croître, s'il maintient sa politique de limiter ses hausses tarifaires annuelles à 3%.  Un scénario alternatif serait qu'Hydro-Québec Distribution et la Régie, en cours de route, soient obligés de briser la promesse faite aux consommateurs de limiter ainsi les hausses et soient contraintes d'appliquer des hausses plus importantes.

Tous ces scénarios seraient d'autant plus difficiles à appliquer qu'on se trouverait à faire payer aux consommateurs des années futures des augmentations de tarifs supérieurs à celles causées par leur propre consommation.

Enfin, un autre scénario possible serait que l'actionnaire d'Hydro-Québec, le gouvernement du Québec, n'ait d'autre choix que d'absorber lui-même un déficit qui sera devenu hors de contrôle pour le Distributeur et la Régie.

Conclusion

Nous recommandons à la Régie de rejeter la proposition d'Hydro-Québec de création de ce compte reporté d'étalement tarifaire. 

On voit mal comment et pourquoi on éviterait d’imposer maintenant une hausse de tarifs en 2006 correspondant à la hausse des coûts prévus pour cette année et de continuer de le faire pour les années futures.  Il serait imprudent dans un tel contexte de ne pas envoyer dès maintenant aux clients de HQD les bons signaux.

La création d'un compte reporté d'étalement tarifaire devrait être refusée par la Régie, sous la seule réserve, à la rigueur, d'une incertitude concernant les hausses de charges de transport.

Comme la hausse des charges de transport de 2006 n'est pas encore décidée au dossier R-3549-2004 (Phase 2) et comme un report est déjà prévu pour les hausses de transport de 2005, un facteur d'incertitude raisonnable pourrait par exemple consister à n'appliquer en 2006 que 50% des hausses de transport prévues de 2005 et 2006 et de reporter la différence à l'année 2007 après que la décision aura été rendue au dossier R-3549-2004 (phase 2).

La hausse de 2006 pourrait ainsi s'établir dans l'ordre de 7,4 %, en annonçant par ailleurs clairement aux consommateurs qu'une hausse résiduelle des charges de transport est reportée en 2007. 

Par ailleurs, dans l'état actuel du dossier, nous ne proposons pas d'étalement de l'impact tarifaire des investissements d'Hydro-Québec Distribution, en l'absence de démonstration de leur caractère extraordinaire.  La Régie devrait par ailleurs établir une politique claire si elle choisissait de permettre de tels étalements, politique qui serait applicable à l'impact tarifaire des investissements de toutes les entités assujetties (TransÉnergie, Gaz Métro, etc.). 

____________________
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1.
Le mandat

Le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de préparer un rapport d'expertise aux fins de commenter la proposition d'Hydro-Québec Distribution de création d'un compte d'étalement tarifaire à partir de 2006 et de fournir des recommandations à ce sujet à la Régie de l'énergie.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux.  Il est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.

2.
La proposition d'Hydro-Québec

Suivant les prévisions d'Hydro-Québec Distribution, son revenu requis pour la période 2005-2010 justifierait une hausse supérieure à 3% pour chacune de ces années.

Ses coûts prévus pour 2006 justifieraient une hausse de 5,34%, à laquelle devrait être ajoutée la hausse des charges de transport prévue pour 2006 et celle rétroactive de 2005 (totalisant à elles deux environ 4%), pour lesquelles le Distributeur bénéficie déjà d'un compte en permettant le report en 2007. 

Le Distributeur demande à la Régie de créer un compte reporté d'étalement tarifaire, portant intérêt, où serait comptabilisé tout écart entre son revenu annuel requis à partir de 2006 et une hausse de tarifs moyenne de 3% par année à compter de cette même année.

Selon cette proposition, pour 2006, c'est 44% de la hausse prévue qui serait ainsi reportée à des années ultérieures.

C'est un déficit de près de 2 milliards de dollars qui s'accumulerait dans ce compte reporté d'ici 2010.  Le compte d’étalement tarifaire représenterait alors 16,7% du revenu requis (1895M$/11346M$=16,7%). 

Après 2010, le revenu requis du Distributeur devrait, selon ses prévisions, justifier des hausses inférieures à 3%, ce qui permettra d'éponger de 2011 à 2014 le déficit accumulé au compte, en augmentant les tarifs de 3% pour les consommateurs de chacune de ces années.

La figure 1 illustre l'évolution de ce compte telle que prévue par Hydro-Québec. 
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3.
Emprunter pour payer l'épicerie

L’idée proposée de créer un compte spécial destiné à éviter d’augmenter les prix de l’électricité de manière à couvrir la hausse des coûts prévus équivaut à une formule « consommer maintenant et payer plus tard ». Sur une période de 8 ans, cela implique également que la facture sera payée par des clients de demain en partie différents des clients d’aujourd’hui qui auront consommé une électricité subventionnée.  

Une telle démarche va à l'encontre des principes régulatoires de base, selon lesquels on doit éviter l'interfinancement entre les générations de clients.  Le principe veut que les clients de chaque année tarifaire paient leurs coûts propres. 

Il est vrai que, pour assurer le caractère "juste et raisonnable" des tarifs (autre principe régulatoire), on accepte parfois des exceptions à cette règle générale.  Or, selon Hydro-Québec distribution elle-même :

Dans la majorité des cas, les coûts reportés sont constitués de dépenses majeures ou des variations de coûts hors du contrôle du distributeur. Parmi ces dépenses figurent le plus souvent des investissements importants et des coûts d’approvisionnement. Ces dépenses sont reportées sur plusieurs années afin de stabiliser les hausses de tarifs et d'éviter la grande volatilité qu'occasionneraient des hausses qui reflèteraient intégralement sur une seule année chacune de ces dépenses dans les tarifs. 

Dans le présent cas, la hausse des coûts prévus pour 2006 n'a pas ce caractère d'exceptionalité ou d'imprévisibilité :

· 77% de la hausse (avant transport) provient des charges en approvisionnement d'électricité, puisque le volume patrimonial de 165 TWh fourni à 2,79 c/kWh par Hydro-Québec Production est désormais dépassé.  La moitié de cette hausse serait requise pour la desserte de la nouvelle aluminerie Alouette à Sept-Îles.  Il s'agit là de charges courantes et prévisibles.

· On constate que les investissements de TransÉnergie évoluent en dent de scie (voir plus loin) ; c'est à la Régie dans le cadre de la cause tarifaire du Transporteur de déterminer si un lissage des tarifs de transport est requis.  Une fois les tarifs de transport fixés par la Régie, la hausse des coûts de transport d'électricité de 2006 est une charge courante, du point de vue d'Hydro-Québec Distribution.  Quant à la hausse rétroactive des charges de transport de 2005, elle a un caractère exceptionnel ; il ne serait toutefois pas logique d'en étaler le remboursement sur plusieurs années.  Tel qu'il appert de notre recommandation finale, nous ne proposons pas de l'étaler au-delà de 2007.

· La hausse de 41 M$ des charges de retraite s'explique par un recommencement de la contribution de l'employeur au fonds de retraite.  Il s'agit là encore d'une charge courante.

· Hydro-Québec Distribution affirme que la hausse de ses investissements en 2006 est exceptionnelle et qu'elle prévoit un retour à une croissance plus modérée dans les années à venir.  Le tableau 1 qui suit nous laisse plutôt sceptique devant cette affirmation : la croissance de la base tarifaire d’Hydro-Québec Distribution en 2006 est inférieure à celle des années 2005, 2007 et 2008.  Par ailleurs, la plus faible croissance prévue de 2009 à 2014 pourrait en partie s’expliquer du fait que la planification des investissements pour ces années n’est pas encore complète.  Enfin, même si les investissements de 2006 étaient réellement exceptionnels, ceux-ci ne sont à l’origine que d’une faible part de la hausse.  Si la Régie devait adopter une  politique de lissage de l’impact tarifaire des nouveaux investissements, la règle devrait être claire et transposable d'une entité assujettie à l'autre (TransÉnergie, Gaz Métro, etc.).

· Hydro-Québec Distribution affirme aussi que l'amortissement de ses comptes reportés relatifs à la mise sur pied de son Programme d'efficacité énergétique (PGEÉ) et à la fin de son tarif BT revêtent un caractère d'exceptionnalité.  Nous ne sommes pas convaincus par le raisonnement d'Hydro-Québec : les charges annuelles (résultant de ces deux amortissements) résultent elles-mêmes de comptes reportés préexistants.  Hydro-Québec ne convainc pas lorsqu'elle demande de reporter ce qui a déjà été reporté.
Tableau 1

Croissance de la base de tarification d’Hydro-Québec Distribution (2004-2014) 

	
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014

	Base de tarification de HQD (M$)
	8319
	8616
	8793
	9303
	9682
	9864
	10 023
	10 148
	10 241
	10 285
	10 286

	Croissance par rapport à l'année précédente (M$)
	
	297
	177
	510
	379
	182
	159
	125
	93
	44
	1

	Croissance par rapport à l'année précédente (%)
	
	3,6%
	2,1%
	5,8%
	4,1%
	1,9%
	1,6%
	1,2%
	0,9%
	0,4%
	0,0%


Hydro-Québec propose donc essentiellement de créer un déficit de 8 ans pour payer l'épicerie de 2006.  

4.
Le signal de prix

Hydro-Québec Distribution ne procède par ailleurs à aucune évaluation du coût social en termes de pertes d’efficacité économique de sa proposition. Le seul calcul offert est un calcul comptable indiquant que sur une période de 8 ans, le compte d’étalement tarifaire devrait revenir à 0 (au 31 décembre 2014), selon les hypothèses avancées par le Distributeur .

En fait, HQD souscrit aux principes selon lesquels les tarifs doivent refléter les coûts :

« Il est important que les consommateurs d’électricité reçoivent un signal de prix le plus près possible des coûts afin d’induire les bons comportements. » (HQD-1, Document 1, page 11).

Elle affirme également son inquiétude quant à l'iniquité intergénérationnelle qu'un report des charges sur plusieurs années pourrait amener :

« Compte tenu de l’ampleur de cet écart [463 M$ ou 5,34%] et aussi pour transmettre à la clientèle le signal de prix approprié, il est essentiel d’amorcer le processus de récupération des revenus requis additionnels. Par ailleurs, Hydro-Québec Distribution souhaite mitiger l’impact de la hausse sur la facture des clients sans pour autant se priver des rendements auxquels elle a droit. Elle est également préoccupée par l’impact du report d’un montant trop important sur l’équité entre les différentes générations de consommateurs. » (HQD-1, Document 1, page 11). 

« Le distributeur vise bien sûr à limiter les hausses des tarifs mais sa responsabilité est aussi de donner à ses clients des signaux clairs sur la réalité de ses coûts afin d’induire les bons comportements et les bons choix énergétiques. Sa responsabilité est également d’assurer une équité dans le traitement des différentes générations de consommateurs en facturant le plus possible de coûts à la génération qui les a occasionnés. » (HQD-4, Document 5, pages 7-8).

Mais pour des raisons et arguments non clairement explicitées, HQD refuse de franchir le Rubicon et ne demande pas à la Régie des hausses tarifaires correspondant aux véritables hausses de coûts. De toute évidence, ces hausses tarifaires devraient être plus importantes dans les prochaines années et moins importantes par la suite, comparativement à la demande tarifaire présente de HQD. 

4.1
Les prix aux consommateurs
Il n’est pas évident à la lecture des documents d'Hydro-Québec Distribution, de déterminer pourquoi celle-ci souhaite plafonner la hausse de tarifs à 3% par an, mis à part son souci général de « mitiger l’impact de la hausse sur la facture des clients » (HQD-1, Document 1, page 10). Mais pourquoi 3% plutôt que 2%, 5% ou 7% ou pourquoi 8 ans plutôt que 4 ans ou 10 ans? Pourquoi vouloir protéger tous les clients contre les véritables hausses de coûts, hormis les clients vulnérables à faibles revenus ?

Dans l’économie québécoise comme dans toute économie, les prix varient continuellement et tant les consommateurs, acheteurs ou demandeurs que les producteurs, fournisseurs ou vendeurs s’adaptent au mieux, différemment dans le court et le long terme, à ces variations des prix. C’est là une des principales sources d’efficacité d’une économie de marché, peut-être la source la plus importante : ajustements continuels des prix et adaptations continuelles des demandeurs et offreurs sur l’ensemble des marchés, interreliés et interconnectés. 

L’indice des prix à la consommation (IPC) est un indicateur des variations des prix à la consommation payés par une population cible telle la population du Québec. L'IPC mesure la variation des prix en comparant, dans le temps, le coût d'un panier fixe de biens et de services. Ce panier est basé sur les dépenses de la population au cours d'une période de référence qui est actuellement 2001 au Canada. Les huit composantes principales du panier de l'indice des prix à la consommation sont les suivantes :  « les aliments », « le logement », « les dépenses et l’équipement du ménage », « l’habillement et les chaussures », « les transports », « la santé et les soins personnels», « les loisirs, la formation et la lecture » et « les boissons alcoolisées et les produits du tabac ». Comme ce panier comprend des biens et des services dont la quantité et la qualité ne changent pas ou sont équivalentes, l'indice ne retrace que les mouvements de prix purs.  

L'indice des prix à la consommation (IPC) n'est pas un indice du coût de la vie (ICV), bien qu'on ait tendance à les confondre. L’indice du coût de la vie mesure les changements nécessaires dans les dépenses qui permettront aux consommateurs de maintenir leur niveau de vie. La différence entre l’IPC et l’ICV vient du fait que les consommateurs remplaceront normalement un produit par un autre produit équivalent selon les variations du prix relatif de ces produits. Par exemple, à un produit devenu relativement plus dispendieux, on peut toujours substituer un produit à peu près équivalent devenu relativement moins dispendieux. On pourrait calculer un indice du coût de la vie pour une personne donnée, à la condition d’en connaître les goûts et les habitudes de consommation. Remplir cette condition pour un grand nombre de personnes n'est évidemment pas possible, et encore moins pour l'ensemble de la population du Québec. Les indices des prix à la consommation qui sont publiés régulièrement sont donc fondés sur le principe du panier fixe et non sur le principe du coût de la vie qui est fondé sur la substitution des produits au sein du panier. 

Les taux d’inflation, tant le taux global que les taux pour certaines catégories de produits, mesurés par Statistique Canada à partir des indices des prix à la consommation, apparaissent au Tableau IPC pour la période 2000 à 2005. On y observe que le taux d’inflation au Québec a été pour ces années respectivement de 2,6%, 2,6%, 2,3% 2,9%, 2,3% et 2,5%. Le tableau présente les produits ou groupes de produits pour lesquels le taux d’inflation a été supérieur à 5% durant l’année considérée. De toute évidence, à chacune des années, plusieurs produits ou groupes de produits connaissent des augmentations de prix supérieures à 5%. Le phénomène, une augmentation de prix supérieure à 5% une année donnée, n’est donc pas particulièrement rare ou isolé. De plus, ces augmentations pour un produit donné ne sont pas fortement corrélées dans le temps (autocorrélation faible): pour un produit ou groupe de produit donné, une augmentation de prix de plus de 5% une année donnée n’implique pas que l’augmentation de prix sera également de plus de 5% l’année suivante. 

	TABLEAU 2: Variations de l'IPC supérieures à 5%, Québec, 2000-2005 (en pourcentage)

	
	
	
	
	
	
	
	
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005N1

	Taux d'inflation général
	 
	 
	2,6
	2,6
	2,3
	2,9
	2,3
	2,5

	Produits avec taux d' inflation > 5%
	
	
	
	
	
	
	

	
	Aliments
	
	
	
	
	
	5,6
	
	
	
	

	
	
	Aliments achetés au magasin
	
	
	6,3
	
	
	
	

	
	
	
	Viande
	
	
	
	11,0
	
	
	8,3
	8,8

	
	
	
	
	Viande fraîche ou congelée (sauf la volaille)
	
	15,6
	
	
	8,3
	9,4

	
	
	
	
	
	Bœuf frais ou congelé
	
	18,0
	
	
	7,9
	9,6

	
	
	
	
	
	Porc frais ou congelé
	
	
	12,3
	
	
	8,2
	9,0

	
	
	
	
	Viande traitée
	
	7,9
	9,0
	
	
	6,2
	

	
	
	
	
	Volaille fraîche ou congelée
	
	
	
	
	11,5
	

	
	
	
	
	
	Poulet frais ou congelé
	
	
	
	5,1
	12,5
	

	
	
	
	Produits laitiers et oeufs
	
	
	5,1
	
	
	
	7,3

	
	
	
	
	Produit laitiers
	
	
	
	
	
	
	7,3

	
	
	
	
	
	Lait frais
	
	
	
	
	
	
	
	9,8

	
	
	
	
	Beurre
	
	
	
	8,0
	5,5
	
	
	6,3

	
	
	
	
	Fromage
	
	
	
	5,3
	
	
	
	5,7

	
	
	
	
	Œufs
	
	
	5,3
	8,3
	6,4
	7,5
	
	7,1

	
	
	
	Produits de boulangerie et autres produits céréaliers
	
	
	
	5,4
	5,1
	

	
	
	
	
	Produits de boulangerie
	
	
	
	
	7,4
	
	5,1

	
	
	
	Fruits, préparations à base de fruits et noix
	
	6,8
	
	
	
	

	
	
	
	
	Fruits frais
	
	
	
	11,0
	
	
	5,2
	

	
	
	
	Légumes frais
	
	
	
	
	6,5
	
	
	

	
	
	
	Sucre et confiserie
	
	5,7
	
	
	
	
	

	
	 
	 
	Boissons non alcoolisées
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	5,3

	
	Primes d'assurance de propriétaire
	
	
	12,7
	9,6
	22,4
	14,1
	

	
	Entretien et réparations par le propriétaire
	
	
	9,6
	
	
	

	
	Eau, combustible et électricité
	
	8,2
	
	
	
	5,1
	5,8

	
	
	Gaz naturel
	
	
	22,5
	23,2
	
	22,5
	
	

	
	 
	Mazout et autres combustibles
	 
	45,4
	 
	 
	 
	12,4
	41,2

	
	Communications
	
	
	
	5,6
	
	
	
	

	
	
	Services téléphoniques
	
	
	5,6
	
	
	
	

	
	Art. ménagers en papier, plastique et en papier d'aluminium
	
	
	
	
	
	7,2

	
	Autres produits et services ménagers
	
	
	
	
	
	7,5

	
	Services financiers (Indice, 200212=100)
	 
	 
	 
	 
	5,6
	22,0

	
	Transports
	
	
	
	5,7
	
	
	6,1
	
	

	
	
	Transport privé
	
	
	5,7
	
	
	6,2
	
	

	
	Utilisation de véhicules automobiles
	9,9
	
	
	10,7
	8,3
	5,9

	
	
	Essence
	
	
	
	20,8
	
	
	8,5
	14,4
	8,2

	
	
	Pièces, entretien et réparation de véhicules automobiles
	
	
	
	
	
	

	
	
	Autres dépenses d'utilisation des véhicules automobiles
	
	
	10,2
	18,1
	
	

	
	
	
	Primes d'assurance de véhicules automobiles
	
	
	14,2
	25,1
	
	

	
	Transport public
	
	
	5,2
	
	5,5
	5,6
	8,4
	6,2

	
	
	Transport local et de banlieue
	
	5,0
	
	
	6,2
	10,9
	6,1

	
	
	
	Transport urbain en autobus et métro
	
	
	
	
	11,7
	7,5

	
	
	
	Taxi et autres transports locaux et de banlieue
	8,9
	5,4
	
	
	9,2
	

	
	 
	Transport interurbain
	 
	 
	5,5
	 
	11,8
	 
	 
	6,0

	
	Services de soins personnels
	
	
	
	
	
	6,4
	5,5

	
	Services de voyage
	
	
	6,6
	
	
	
	
	

	
	
	Hébergement pour voyageurs
	
	8,9
	
	
	
	
	

	
	Autres services récréatifs
	
	
	5,3
	5,4
	5,4
	
	

	
	
	Câblodistribution (incluant télévision payante)
	
	5,6
	6,1
	6,5
	
	

	
	Boissons alcoolisées et produits du tabac
	
	9,4
	18,3
	12,1
	5,7
	

	
	
	Vin acheté au magasin
	
	
	
	6,3
	
	
	

	
	Produits du tabac et articles pour fumeurs
	
	12,4
	26,3
	17,5
	7,9
	

	
	 
	Cigarettes
	 
	 
	 
	12,4
	26,1
	17,4
	7,9
	 

	Source :   
	 
	Statistique Canada
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	Tableau 326-0001 et 326-0002
	
	
	
	
	
	

	N1 Les taux d'inflation de 2005 comptent pour les 5 premiers mois de l'année
	 
	 
	 
	 
	 
	 


Les consommateurs et acheteurs vivent avec ces augmentations de prix et s’y adaptent continuellement. Il en est de même pour les producteurs et vendeurs. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle l’autocorrélation est relativement faible : une augmentation de prix déclenche une réduction de la quantité demandée par les consommateurs et les acheteurs, qui substitueront au produit devenu relativement plus cher des produits devenus relativement moins chers, en particulier des produits substituts, ainsi qu’une augmentation de la quantité offerte par les producteurs et les vendeurs. Toute variation de prix est un élément déclencheur de ces ajustements qui sont ainsi continus et omniprésents dans l’économie. 

Considérant les données du Tableau IPC, il ne viendrait à l’esprit de quiconque de suggérer que les augmentations de prix soient limitées à 3% pour « mitiger l’impact de la hausse sur la facture des clients ». Bien au contraire, plus tôt sera envoyé le vrai signal de changement de rareté relative, moins coûteux sera l’ajustement nécessaire et souhaitable des uns et des autres. Pourquoi vouloir faire le contraire dans le cas de l’électricité, surtout que la hausse nécessaire, particulièrement dans une perspective intertemporelle, est loin d’être atypique?  

4.2
L'évolution de la position concurrentielle de l'électricité
L'étalement pendant 8 ans des hausses de coûts de l'électricité à partir de 2006 est d'autant plus déraisonnable que les autres formes d'énergie ont subies récemment des hausses de prix appréciables.

Selon les données de l'IPC au tableau précédent, le gaz naturel a subi plusieurs hausses de plus de 20% au cours des cinq dernières années.  Le mazout a également subi plusieurs hausses importantes récentes, dont une augmentation de 45,4% en 2000 et une hausse prévue de 41,2% en 2005.

Sur le site Internet de la Régie en date du 7 novembre 2005, nous déterminons, pour le mazout léger, à Montréal, un prix de 72,50¢/litre en regard d’un prix de 60,28¢/litre, soit une croissance de 20,3%. Le tableau 3 montre l’évolution de la marge concurrentielle de l’électricité par rapport au mazout léger pour le chauffage des locaux, l’énergie seulement, en utilisant les tarifs d’avril 2005. Nous y constatons que la marge concurrentielle de l’électricité dépassera cet hiver les 40%. 

Quant au mazout lourd à 1,5% de soufre, la SCGM l’établissait, en mai 2005, pour son budget 2005-2006, à 45,81$CAN/baril soit à 158,91 litres par baril un prix de 28,8¢/litre, alors que la Régie de l’énergie donne pour la semaine du 24 octobre 2005, un prix au litre de 39,54¢/litre, soit 37,3% de plus. Rappelons que le prix équivalent de la cause tarifaire 2004-2005 (juillet 2004) de la SCGM était de 34,20$CAN/baril, soit 21,5¢/litre alors que le prix le plus récent est de 39,54¢/litre, c’est donc une augmentation de 82,9% en 16 mois. 

Tableau 3

Situation concurrentielle de l’électricité vis-à-vis le mazout léger 

	
	Prix du mazout léger

(¢/litre)
	Prix équivalent à 75% d’efficacité et à 38,8MJ/litre

(¢/kWh)
	Prix de la deuxième tranche du tarif D

(¢/kWh)
	Situation concurrentielle

Électricité = 100,0

	Hiver 2004-2005
	60,28
	7,46
	6,33
	117,8

	Hiver 2005-2006 (au 7 novembre)
	72,50
	8,97
	6,33
	141,7


Nous aborderons maintenant la situation de l’électricité vis-à-vis le gaz naturel. Le tableau 4 donne l’évolution des prix entre juillet 2005 et novembre 2005. 

Tableau 4

Évolution récente des prix de la première tranche du Tarif D1 de la SCGM 

	
	Prix au 1er juillet 2005

(¢/m³)
	Prix au 1er nov.2005

(¢/m³)
	Variation en Prix.

Prix au 1er juillet =100

	Fourniture F
	26,561
	39,519
	148,8

	Compression C
	 1,259
	 2,877
	228,5

	Sous total F et C
	27,820
	42,396
	152,4

	Transport
	 3,872
	 3,872
	100,0

	Équilibrage
	 3,424
	 3,424
	100,0

	Distribution
	22,4
	22,4
	100,0

	Total
	57,516
	72,092
	125,3


Le tableau 5 montre l’évolution de la marge concurrentielle de l’électricité par rapport au gaz naturel pour le chauffage des locaux, l’énergie seulement, en utilisant les tarifs d’avril 2005. Nous y constatons que la marge concurrentielle de l’électricité dépassera cet hiver les 40%.

Tableau 5

Situation concurrentielle de l’électricité par rapport au gaz naturel 

	
	Prix du gaz naturel léger

(¢/m³)
	Prix équivalent à 75% d’efficacité et à 38,09MJ/m³

(¢/kWh)
	Prix de la deuxième tranche du tarif D

(¢/kWh)
	Situation concurrentielle

Électricité = 100,0

	Situation juillet-2005
	57,516
	7,25
	6,33
	114,5

	Hiver 2005-2006 (au 1er nov. 2005)
	72,092
	9,08
	6,33
	143,5


Cette comparaison nous conforte dans l’idée que le moment se prête bien à une hausse des tarifs d'électricité reflétant leurs véritables coûts, laquelle demeurerait bien en deçà des hausses de prix des autres formes d'énergie. 

4.3
Le comportement des consommateurs
L’analyse de l’offre et de la demande est une notion fondamentale de la théorie économique. Une bonne compréhension des concepts s’y rattachant s’avère donc essentielle afin de pouvoir procéder à une analyse tant qualitative que quantitative de la détermination des prix et en particulier de ses caractéristiques en termes d’efficacité et d’efficience. En d’autres termes, la détermination des prix n’est pas une simple décision comptable mais plutôt une décision qui entraîne des impacts importants au niveau de l’économie, i.e. des plans d’achat des consommateurs et des entreprises (demandeurs) et des plans de production et de vente des entreprises (offreurs) de nombreux produits et services sur plusieurs marchés interreliés.

Tel qu’illustré à la figure 2, le mécanisme de marché concurrentiel met en relation une courbe de demande (D) et d’une courbe d’offre (O). La courbe de demande illustre la relation entre les quantités que les consommateurs et acheteurs sont prêts à consommer et acheter pour chaque niveau de prix (comportement concurrentiel). La pente négative de cette relation reflète le fait que les demandeurs veulent généralement se procurer davantage d’unités lorsque le prix du bien diminue. Les facteurs sous-jacents au niveau et à la forme de la courbe de demande, qui agrège tant les demandes des consommateurs que les demandes des entreprises, sont essentiellement les préférences et les technologies en vigueur, les prix des produits substituts et des produits complémentaires, et finalement les revenus et les capacités. 

De son côté, la courbe d’offre illustre la relation entre la quantité que les producteurs et vendeurs sont prêts à produire et vendre en fonction du niveau de prix (comportement concurrentiel). Sa pente positive reflète le fait qu’un prix plus élevé incite les producteurs à produire davantage. Les facteurs sous-jacents au niveau et à la forme de la courbe d’offre sont essentiellement les technologies, capacités et coûts de production, eux-mêmes fonction des prix des facteurs substituts et complémentaires.
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Figure 2

L’offre et la demande
Un marché concurrentiel sera en équilibre au point d’intersection entre l’offre et la demande. À ce niveau de prix P* et de quantité Q*, toutes les transactions génératrices de gain ou de surplus, défini comme la différence entre la valeur pour l’acheteur d’une unité du produit et la valeur ou le coût de cette unité pour le vendeur, sont effectivement réalisées. Aucune autre transaction générant un surplus positif n’est possible. À ce prix P*, nommé prix d’équilibre, les quantités demandées et offertes sont identiques. Le niveau commun de la quantité demandée et de la quantité offerte est alors optimal et aucune pression ne s’exerce sur le prix. 

L’absence de demande excédentaire ou d’offre excédentaire caractérise aussi ce point d’équilibre et implique qu’ensemble, producteurs/vendeurs et consommateurs/acheteurs génèrent et obtiennent le maximum de bénéfices possible. De part et d’autre de ce point d’équilibre, les producteurs ou les consommateurs encourent une perte sociale car ou bien certaines transactions réalisées génèrent une perte (la valeur ou le coût pour le producteur/vendeur étant supérieur à la valeur de la transaction pour le demandeur), ou bien certaines transactions réalisables mais non réalisées généreraient un gain (la valeur ou le coût pour le producteur/vendeur étant inférieur à la valeur de la transaction pour le demandeur). Dans un tel cas, des pressions s’exerceront afin de revenir au point d’équilibre, ce qui se réaliseraient sur un marché concurrentiel mais pas nécessairement sur un marché non-concurrentiel ou réglementé. Le mécanisme de marché concurrentiel fonctionne donc de façon à ce que le prix et la quantité tendent toujours vers leur valeur d’équilibre où la fonction d’offre et la fonction de demande se croisent. 

Naturellement, l’équilibre peut être perturbé lorsqu’il y a des changements au niveau des conditions du marché. Dans le cas où le prix est initialement au dessus du prix d’équilibre, les producteurs tenteront de produire et de vendre plus d’unités que ce que les consommateurs demandent. Tel qu’illustré à la figure 3, un excédent d’offre se crée alors, déclenchant une pression à la baisse sur le prix, certaines unités offertes ne trouvant pas preneurs. Le prix baissera jusqu’à ce que le prix et la quantité se stabilisent à leur (nouvelle) valeur l’équilibre. L’inverse est aussi observé : lorsque le prix d’un bien est inférieur initialement au prix d’équilibre, les consommateurs demanderont une quantité supérieure à la quantité que les producteurs sont disposés à offrir, déclenchant une pression à la hausse sur le prix, certaines unités demandées ne trouvant pas vendeurs. Le prix augmentera jusqu’à ce que le prix et la quantité se stabilisent à leur (nouvelle) valeur l’équilibre. 
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Figure 3

Pénurie et Surplus
Lorsqu’un prix est fixé à un niveau autre que son prix d’équilibre et que le(s) producteur(s) doivent satisfaire la demande exprimée à ce niveau de prix (le cas particulier qui nous intéresse ici), alors deux situations générales ou typiques peuvent survenir. Le premier cas pertinent fait état de la fixation d’un prix inférieur au prix d’équilibre 
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. Tel qu’illustré à la figure 4, un tel prix augmente la quantité demandée par les consommateurs (Qd  > Q*). Lorsque la quantité demandée est égale à Qd, le coût de production des dernières unités échangées est supérieur à la valeur de ces unités pour les consommateurs. Ceci entraîne donc une perte sociale puisque le coût marginal (social) des unités produites entre Q* et Qd est supérieur à la valeur marginale (sociale) de ces mêmes unités. 

La perte sociale encourue est alors équivalente à la surface ombragée et correspond à 
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. Il serait possible d’obtenir une plus grande valeur sociale et donc une affectation plus efficace des ressources pour l’ensemble de la société si seule la quantité d’équilibre était produite et ce, au prix d’équilibre.
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	Figure 4

Manipulation des prix : cas où P1 < P*
	Figure 5

Manipulation des prix : cas où P1 > P*


Le second cas pertinent fait référence à la situation où le prix est fixé à un niveau supérieur au prix d’équilibre 
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 tel qu’illustré à la figure 5. Le prix étant plus élevé que le prix d’équilibre, les consommateurs réduiront leurs quantités demandées à Qd, un niveau inférieur à la quantité d’équilibre. Au prix P1, les producteurs seraient toutefois prêts à produire davantage d’unités. Une perte sociale est donc générée puisque les unités comprises entre Qd et Q* ont, pour les consommateurs, une valeur supérieure à leur coût de production si elles étaient produites. Cette perte peut être quantifiée par 
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. La fixation d’un prix tel que P1 sur la figure 4 implique donc l’existence d’une perte sociale puisque les unités comprises entre Qd et Q*  gagneraient à être produites.   

Lorsqu’il y a manipulation des prix, i.e. lorsque les prix sont fixés à des niveaux différents de leurs niveaux concurrentiels, des pertes sociales sont encourues. Il est important de réaliser que ces pertes s’additionnent et s’accumulent mais ne s’annulent pas lorsque les prix sont d’abord pour certaines années fixés à des niveaux inférieurs à leurs niveaux d’équilibre pour ensuite être fixés pendant un certain nombre d’années à des niveaux supérieurs à leurs niveaux d’équilibre. Bien que la valeur comptable actualisée des pertes (prix inférieurs aux coûts) et des bénéfices (prix supérieurs aux coûts) du vendeur peuvent alors s’annuler, les pertes sociales encourues dans la deuxième phase (prix trop élevés) s’ajoutent aux pertes sociales encourues durant la première phase (prix trop faible).

En limitant la hausse pour 2006 à 3% seulement, on fausse le signal de prix envoyé aux clients.  Alors que le Distributeur et l'État québécois investissent dans des programmes d'efficacité énergétique et visent des objectifs très ambitieux d'économies d'énergie d'ici 2010, on oublie le mécanisme le moins coûteux, le plus équitable socialement et le plus efficace pour favoriser le niveau optimal de conservation: un prix égal au coût tel que calculé par Hydro-Québec Distribution. Il faut faire la distinction entre les questions relatives à la distribution des revenus et de la richesse et l’atteinte de l’efficacité statique et dynamique dans la production et dans la consommation des biens et services générateurs de bien-être pour la population. La confusion omniprésente de ces questions relatives à la distribution et à l’efficacité est une source continuelle de débats stériles et dommageables.

Les bons prix de l’énergie, et ceux de l’électricité en particulier, sont des instruments de marché qui incitent davantage et plus adéquatement les entreprises à rechercher et à implanter des innovations technologiques en matière de contrôle de leur consommation énergétique et par conséquent de leur contribution à la protection de l’environnement que ne le permettent les instruments d’ordonnances et de contrôles. Ils y arrivent en permettant aux entreprises de s’adapter efficacement et de s’approprier une part importante des bénéfices de ces innovations. 

Ainsi, les bons prix de l’énergie et les autres instruments de marché sont en général dynamiquement plus efficaces que les ordonnances et contrôles sur les technologies et les quotas de pollution car ils augmentent l’intensité des incitations à innover en matière de contrôle de la pollution. En incitant davantage les entreprises à innover afin de maximiser non seulement leurs profits de court terme mais aussi leurs valeurs de long terme, les bons prix énergétiques sont susceptibles de donner lieu à une utilisation plus efficace de l'énergie et moins coûteuse socialement.

À force de fausser les signaux envoyés aux clients, HQD finira par créer de véritables problèmes pour ces derniers en contribuant au façonnement d’une économie de moins en moins efficace et performante dans l’utilisation de ses ressources pour une génération maximale de valeur : une telle manipulation des prix ne peut qu’entraver la croissance, l’innovation et la formation de capital et nuire à une utilisation rationnelle de l'énergie. 

5.
Le risque

Les hypothèses sous-jacentes au projet d’étalement de tarifs 2006-2014 sont par ailleurs sujettes au risque prévisionnel  quant à la hausse des coûts.

Rappelons que dans la cause R-3559-2005, la Régie a refusé à la Société en commandite Gaz Métro (SCGM) un report, négatif, de seulement 5M$, en raison de la trop grande incertitude des prévisions d'un an que soumettaient alors le Distributeur :

Pour ce qui est de l’année tarifaire 2007, bien que la réintégration au revenu plafond de 13,3 M$ de pertes de productivité constatées en 2002 soit prévue, la Régie juge qu’il y a encore trop d’éléments hypothétiques et inconnus pour pouvoir anticiper la variation totale des tarifs de transport, d’équilibrage et de distribution de SCGM ainsi que celle du prix de la fourniture, laquelle représente une composante importante de la facture totale du client. 

Si la Régie a jugé qu'il y avait beaucoup d’incertitudes sur un horizon d’un an, a fortiori il y en aurait encore davantage sur un horizon de 8 ans. 

Rappelons que les coûts d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution auprès de TransCanada Energy pour sa centrale thermique de Bécancour ne sont pas établis selon un prix fixe, mais selon un prix en partie variable selon les coûts du gaz naturel.  Le Distributeur supporte donc les risques de variation du prix du combustible.

Par ailleurs, les prévisions d'Hydro-Québec Distribution quant à l'augmentation de ses charges de transport surprennent et, à première vue, ne semblent pas correspondre aux prévisions déposées par TransÉnergie dans son propre dossier tarifaire R-3549-2004 (phase 1) tel qu'on le voit aux tableaux 6 et 7.  On note entre autres que TransÉnergie prévoit une baisse tarifaire en 2010 et une hausse en 2012 alors que c'est le contraire pour Hydro-Québec Distribution quant à ses charges de transport.  Une explication serait à tout le moins nécessaire de sa part.
Tableau 6

Évolution des charges de transport selon TransÉnergie

	
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014

	Mises en service nettes annuelles de TransÉnergie (M$)
	298,1
	388,5
	233,3
	214,1
	183,5
	-26,0
	-61,0
	396,0
	-168,5
	129,0

	Revenu requis de TransÉnergie (M$)

Base 2001 = 2593 M$
	2633
	2683
	2713
	2739
	2761
	2755
	2744
	2794
	2768
	2782

	Demande de TransÉnergie (MW)

Base = 35 570 MW en 2001
	35674
	36901
	37163
	37480
	37771
	38021
	38188
	38398
	38633
	38854

	Tarif annuel de TransÉnergie ($/kW)
	73,79
	72,71
	72,99
	73,08
	73,10
	72,46
	71,86
	72,76
	71,65
	71,59


Tableau 7

Évolution des coûts de transport selon Hydro-Québec Distribution

	
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014

	Charges de transport prévues par HQD (M$)
	
	2483
	2623
	2654
	2688
	2732
	2714
	2686
	2677
	2704

	Demande prévue en puissance de HQD (MW)
	
	35936
	35997
	36322
	36637
	36873
	36997
	37202
	37424
	37633

	Coût unitaire du transport prévu par HQD ($/MW)
	
	69,10
	72,87
	73,07
	73,37
	74,09
	73,36
	72,20
	71,53
	71,85


Cet écart entre les prévisions de TransÉnergie (HQT) et celles d'Hydro-Québec Distribution (HQD) quant aux coûts de transport de 2006 à 2014 est illustré par les figures 6 et 7.
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En raison du risque prévisionnel, il est loin d'être acquis que le compte d'étalement tarifaire pourra entièrement être récupéré en 2014 tel que prévu par Hydro-Québec Distribution.  Après 2014, il y a aussi une possibilité que la base de tarification de TransÉnergie subisse une nouvelle hausse soudaine avec l'entrée en service éventuelle d'une ligne de transport vers la centrale Churchill 2 au Labrador, entraînant ainsi une nouvelle hausse subite des charges de transport du Distributeur.

Il existe donc une possibilité réelle que le déficit du Distributeur non seulement ne soit pas résorbé en 2014 mais continue de croître, s'il maintient sa politique de limiter ses hausses tarifaires annuelles à 3%.  Un scénario alternatif serait qu'Hydro-Québec Distribution et la Régie, en cours de route, soient obligés de briser la promesse faite aux consommateurs de limiter ainsi les hausses et soient contraintes d'appliquer des hausses plus importantes.

Tous ces scénarios seraient d'autant plus difficiles à appliquer qu'on se trouverait à faire payer aux consommateurs des années futures des augmentations de tarifs supérieurs à celles causées par leur propre consommation.

Enfin, un autre scénario possible serait que l'actionnaire d'Hydro-Québec, le gouvernement du Québec, n'ait d'autre choix que d'absorber lui-même un déficit qui sera devenu hors de contrôle pour le Distributeur et la Régie.

6.
Conclusion

Nous recommandons à la Régie de rejeter la proposition d'Hydro-Québec de création de ce compte reporté d'étalement tarifaire. 

On voit mal comment et pourquoi on éviterait d’imposer maintenant une hausse de tarifs en 2006 correspondant à la hausse des coûts prévus pour cette année et de continuer de le faire pour les années futures.  Il serait imprudent dans un tel contexte de ne pas envoyer dès maintenant aux clients de HQD les bons signaux.

La création d'un compte reporté d'étalement tarifaire devrait être refusée par la Régie, sous la seule réserve, à la rigueur, d'une incertitude concernant les hausses de charges de transport.

Comme la hausse des charges de transport de 2006 n'est pas encore décidée au dossier R-3549-2004 (Phase 2) et comme un report est déjà prévu pour les hausses de transport de 2005,un facteur d'incertitude raisonnable pourrait par exemple consister à n'appliquer en 2006 que 50% des hausses de transport prévues de 2005 et 2006 et de reporter la différence à l'année 2007 après que la décision aura été rendue au dossier R-3549-2004 (phase 2).

La hausse de 2006 pourrait ainsi s'établir dans l'ordre de 7,4 %, en annonçant par ailleurs clairement aux consommateurs qu'une hausse résiduelle des charges de transport est reportée en 2007. 

Par ailleurs, dans l'état actuel du dossier, nous ne proposons pas d'étalement de l'impact tarifaire des investissements d'Hydro-Québec Distribution, en l'absence de démonstration de leur caractère extraordinaire.  La Régie devrait par ailleurs établir une politique claire si elle choisissait de permettre de tels étalements, politique qui serait applicable à l'impact tarifaire des investissements de toutes les entités assujetties (TransÉnergie, Gaz Métro, etc.).

____________________
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tableau

		

				2005		2006		2007		2008		2009		2010		2011		2012		2013		2014

		Mises en service nettes annuelles (M$)		298.1		388.5		233.3		214.1		183.5		-26		-61		396		-168.5		129

		Amortissement annuel (M$)		11		26		35		44		53		53		52		69		65		71

		Ajouts annuels nets aux actifs (M$)

		CUMULATIF		287		650		848		1017		1148		1069		956		1283		1050		1108

		Ajouts au Coût du financement (M$)

		CUMULATIF		21		47		61		74		84		78		70		94		77		82

		Ajouts annuels aux Charges  d'entretien et exploitation (M$)

		CUMULATIF		4		10		13		16		19		18		17		23		21		22

		Ajout annuel à la Taxe sur le capital (M$)

		CUMULATIF		2		4		5		6		7		6		6		8		6		7

		Ajout  annuel à la Taxe sur les services publics (M$)

		CUMULATIF		2		4		5		6		6		6		5		7		6		6

		TOTAL (Ajout  annuel au revenu requis (M$)

		CUMULATIF		39		90		119		146		168		162		151		200		175		188

		Revenu requis-HQT (M$)		2633		2683		2713		2739		2761		2755		2744		2794		2768		2782

		Base 2001 = 2593 M$

		Demande (MW)		35674		36901		37163		37480		37771		38021		38188		38398		38633		38854

		Base = 35 570 MW en 2001

		Tarif annuel ($/kW)		73.79		72.71		72.99		73.08		73.1		72.46		71.86		72.76		71.65		71.59

		Charges de transport prévues par HQD (M$)				2483		2623		2654		2688		2732		2714		2686		2677		2704

		(R-3579-2005, HQD-14, Doc 1, p. 30)

		Demande en MW  selon HQD:État d'avancement du Plan				35936		35997		36322		36637		36873		36997		37202		37424		37633

		D'approvisionnement 2005-2014, 19 10 2005, page 21

		Coût unitaire $/kW selon HQD				69.10		72.87		73.07		73.37		74.09		73.36		72.20		71.53		71.85

		DOSSIER R-3579-2005  -  IMPACT TARIFAIRE DES INVESTISSEMENTS PRÉVUS DE TRANSÉNERGIE

		Sources:

		En bleu : R-3549-2004, Phase 1, HQT-10, Doc. 1, p. 12 (réponse à la Régie), tableau 7.2 C.

		Voir aussi (non utilisé dans le tableau): R-3549-2004, Phase 1, HQT-4, Doc. 1, Révision 1, p. 32, tableau 4, 17 novembre 2004.

		En vert : R-3579-2005, HQD-14, Doc. 1, p. 30.

		En rouge : Les années 2010 et 2012 qui surprennent. Jacques,

		peux-tu faire (sur un document distinct du rapport) un graphique

		avec courbes de :

		a) revenus requis HQT, b) tarif HQT, c) charges de transport selon hqd3579
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tableau

		

				2005		2006		2007		2008		2009		2010		2011		2012		2013		2014

		Mises en service nettes annuelles (M$)		298.1		388.5		233.3		214.1		183.5		-26		-61		396		-168.5		129

		Amortissement annuel (M$)		11		26		35		44		53		53		52		69		65		71

		Ajouts annuels nets aux actifs (M$)

		CUMULATIF		287		650		848		1017		1148		1069		956		1283		1050		1108

		Ajouts au Coût du financement (M$)

		CUMULATIF		21		47		61		74		84		78		70		94		77		82

		Ajouts annuels aux Charges  d'entretien et exploitation (M$)

		CUMULATIF		4		10		13		16		19		18		17		23		21		22

		Ajout annuel à la Taxe sur le capital (M$)

		CUMULATIF		2		4		5		6		7		6		6		8		6		7

		Ajout  annuel à la Taxe sur les services publics (M$)

		CUMULATIF		2		4		5		6		6		6		5		7		6		6

		TOTAL (Ajout  annuel au revenu requis (M$)

		CUMULATIF		39		90		119		146		168		162		151		200		175		188

		Revenu requis-HQT (M$)		2633		2683		2713		2739		2761		2755		2744		2794		2768		2782

		Base 2001 = 2593 M$

		Demande (MW)		35674		36901		37163		37480		37771		38021		38188		38398		38633		38854

		Base = 35 570 MW en 2001

		Tarif annuel selon HQT ($/kW)		73.79		72.71		72.99		73.08		73.1		72.46		71.86		72.76		71.65		71.59

		Charges de transport prévues par HQD (M$)				2483		2623		2654		2688		2732		2714		2686		2677		2704

		(R-3579-2005, HQD-14, Doc 1, p. 30)

		Demande en MW  selon HQD:État d'avancement du Plan				35936		35997		36322		36637		36873		36997		37202		37424		37633

		D'approvisionnement 2005-2014, 19 10 2005, page 21

		Coût unitaire $/kW selon HQD				69.10		72.87		73.07		73.37		74.09		73.36		72.20		71.53		71.85

		DOSSIER R-3579-2005  -  IMPACT TARIFAIRE DES INVESTISSEMENTS PRÉVUS DE TRANSÉNERGIE

		Sources:

		En bleu : R-3549-2004, Phase 1, HQT-10, Doc. 1, p. 12 (réponse à la Régie), tableau 7.2 C.

		Voir aussi (non utilisé dans le tableau): R-3549-2004, Phase 1, HQT-4, Doc. 1, Révision 1, p. 32, tableau 4, 17 novembre 2004.

		En vert : R-3579-2005, HQD-14, Doc. 1, p. 30.

		En rouge : Les années 2010 et 2012 qui surprennent. Jacques,

		peux-tu faire (sur un document distinct du rapport) un graphique

		avec courbes de :

		a) revenus requis HQT, b) tarif HQT, c) charges de transport selon hqd3579
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Tableau R-14.1, page 30

		dossier R-3579-2005, cause tarifaire 2006-2007 du Distributeur

		Tableaux de HQD-14-01Réponse no1 de HQD à la Régie

						Tableau R-14.1, page 30

				Proforma des ventes d'électricté. Approvisionnement-post patrimoniaux

				service de transport, charges d'exploitation, autres charges,

				rendement sur la base de tarification

				Année témoin

				2006		2007		2008		2009		2010		2011		2012		2013		2014

		Ventes d'électricité

		Scénario moyen

		de la prévision de la demande

		version du mois de		Jun-05		Aug-05		Aug-05		Aug-05		Aug-05		Aug-05		Aug-05		Aug-05		Aug-05

		Volume (TWh)		174.2		174.8		176.9		178.2		179.4		180.2		181.8		182.4		183.6

		Hausse tarifaire au 1er avril		3%		3%		3%		3%		3%		3%		3%		3%		0.40%

		Taux d'inflation		2%		2%		2%		2%		2%		2%		2%		2%		2%

		Approvisionnement

		post patrimoniaux

		Coût moyen (¢/kWh)		8.81		7.79		7.65		7.89		7.92		8.19		8.27		8.50		8.61

		Service de transport

		Coût total (M$)		2313		2990		2654		2688		2732		2714		2686		2677		2704

		-coût annuel		2313		2623		2654		2688		2732		2714		2686		2677		2704

		-frais reporté 2005				170

		-frais reporté 2006				170

		-frais d'intérêt				27

		Charges d'exploitation (M$)		1134		1138		1149		1177		1197		1219		1242		1265		1288

		Autrs charges (M$)		719		769		839		881		926		938		949		961		975

		Amortissements (M$)		562		611		689		735		779		789		800		810		823

		-frais reporté du tarif BT		27		35		35		35		35		9		0		0		0

		-PGEÉ		31		65		99		130		160		182		187		191		196

		-autres		504		511		555		570		584		598		613		619		627

		Autres (achats de comb. et taxes)		158		158		150		145		147		148		150		151		152

		Rendement sur la base de

		tarification (M$)		692		782		814		829		842		853		861		864		864

		Capitaux empruntés (M$)		437		498		519		528		537		544		549		551		551

		Capitaux propres  (M$)		255		284		295		301		306		309		312		314		314

		Taux de rendenment sur la base de

		tarification		7.86%		8.40%		8.40%		8.40%		8.40%		8.40%		8.40%		8.40%		8.40%

		-capitaux empruntés		7.64%		8.24%		8.24%		8.24%		8.24%		8.24%		8.24%		8.24%		8.24%

		-capitaux propres		8.28%		8.71%		8.71%		8.71%		8.71%		8.71%		8.71%		8.71%		8.71%

		Base de tarification(moyenne 30 mois)		8793		9303		9682		9864		10023		10148		10241		10285		10286
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				Évaluation du déficit et de la hausse au 1er avril de l'année en cours (M$)

				2006		2007		2008		2009		2010		2011		2012		2013		2014

		Revenus des ventes

		sans hausse de tarifs		9475		9797		10198		10600		10978		11345		11795		12195		12632

		Revenus autres que

		ventes d'électricité		144		155		158		157		158		159		160		160		162

		Ajustement provision

		réglementaire

		année précédente		-31		-79		-82		-85		-89		-91		-95		-99		-102

		Revenus totaux aux fins du calcul

		du revenu additionnel requis		9588		9873		10274		10672		11047		11413		11860		12256		12692

		Revenus requis

		Achats		7508		8276		8014		8228		8381		8468		8604		8711		8864

		-Achats d'électricité		5195		5286		5360		5540		5649		5754		5918		6034		6160

		-Service de transport		2313		2990		2654		2688		2732		2714		2686		2677		2704

		Coûts de distr. et SALC		2544		2689		2802		2887		2965		3010		3052		3090		3127

		charges d'exploitation		1134		1138		1149		1177		1197		1219		1242		1265		1288

		Autres charges		719		769		839		881		926		938		949		961		975

		Rendement sur base

		de tarification		692		782		814		829		842		853		861		864		864

		Revenu requis		10052		10965		10816		11115		11346		11478		11656		11801		11991

		Revenus additionnel

		requis au 1er avril		464		1092		541		443		299		65		-204		-454		-700

		Revenu des ventes avant hausse

		excluant contrats spéciaux		8669		8958		9346		9663		10015		10371		10804		11172		11602

		Hausse requise

		compte tenu de la hausse

		demandée l'année précédente		5.35%		12.19%		5.79%		4.59%		2.99%		0.63%		-1.89%		-4.07%		-6.04%

		Hausse demandée 1er avril		3.00%		3.00%		3.00%		3.00%		3.00%		3.00%		3.00%		3.00%		0.40%

		Revenu généré par la hausse

		demandée		181		187		195		201		209		216		225		233		32

		Provision réglementaire pour l

		l'année en cours récupérée

		l'années précédente		79		82		85		89		91		95		99		102		14

		Hausse reportée		2.35%		9.19%		2.79%		1.59%		-0.01%		-2.37%		-4.89%		-7.07%		-6.44%

		Revenus reportés		203		823		261		154		-1		-246		-528		-790		-747

		versés annuellement dans compte
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Évolution du compte d.étalement tarifaire au 31 décembre en M$

Figure 1 
Évolution du compte d'étalement tarifaire au 31 décembre en M$
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				Évolution du compte d.étalement tarifaire au 31 décembre en M$

				2006		2007		2008		2009		2010		2011		2012		2013		2014

		solde début		0		211		1088		1456		1743		1894		1805		1412		714

		Revenus réputés versés-

		année en cours		203		823		261		154		-1		-245		-528		-790		-745

		Intérêt		8		52		106		134		153		156		136		91		31

		Solde fin		211		1087		1456		1743		1894		1805		1412		713		-0






_1193140268.unknown

_1193136193.unknown

_1193140109.unknown

_1193135472.unknown

